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La conduite accompagnée permet, après 

une formation initiale en école de conduite, 

d’acquérir de l’expérience au volant en 

toute confiance et sous le contrôle d’un 

accompagnateur, dans les conditions de 

circulation les plus variées possibles, avant le 

passage des épreuves pratiques et 

l’obtention du permis de conduire et de 

l’autonomie. 

Pourtant, cette formation « au long cours » 

réduit considérablement l’accidentalité 

chez les conducteurs novices et enregistre 

un meilleur taux de réussite à l’examen.  

Le taux de réussite à l’épreuve pratique en 

vue de l’obtention de la catégorie B du 

permis de conduire est de 75 % pour les 

candidats ayant suivi une formation 

anticipée à la conduite, contre 52 % pour les 

candidats qui ont suivi la formation 

traditionnelle. 

 


